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ACTES ANTISÉMITES       
Indignation et colère 

 
 
Une inscription sur une vitrine rappelant les heures les plus sombres du nazisme, le 
recouvrement par une croix gammée du visage de Simone Veil, figure remarquable 
de l’engagement démocratique et survivante des camps de l’horreur, le tronçonnage 
des arbres plantés en hommage à Ilan Halimi assassiné parce qu’il était juif. 
 
Inadmissible et insupportable ! 

Alors que les actes antisémites connaissent en France une augmentation 
terriblement préoccupante, la CFDT dénoncera sans relâche, avec indignation et 
colère, ces actes qui portent atteinte à l’essence même de notre pacte républicain. 

 
 
 


